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du blocage des salaires
’ATTITUDE de /’Assemblée nationale, qui vient de voter 

des crédits permettant de verser aux fonctionnaires un 1 
acompte à valoir sur la revalorisation définitive de la fonc
tion publique, ne doit pas nous faire perdre de vue les 

déclarations de M. Ramadier devant cette même Assemblée, ou 
de M. Philip au cours d’un Conseil restreint groupant les mi
nistres dont les départements sont directement intéressés par les i 
questions d’ordre économique.

La revalorisation de la fonction publique est discutée de 
longue date et le gouvernement ne pouvait différer plus longtemps 1 
un commencement d’exécution. Mais la '■eüalorisation générale des । 
salaires, et surtout la discussion essentielle du minimum vital (pré
vu d’ailleurs au statut des fonctionnaires) sont autre -chose et il 
n’y a qu’à se reporter aux déclarations du chef du gouvernement 
et du ministre de l'Economie nationale pour être édifié. (

— Augmentation générale des salaires? nous dit M. Rama
dier. Mais, voyons, cela n’entraînerait-il pas une augmentation 
des prix ? Alors que nous avons amorcé une politique de baisse... 1

— Fixation d’un minimum vital ? déclare M. Philip. Mais 
attendez donc que les prix soient stabilisés pour faire un calcul 
sérieux...

C’est là le son de cloche qui nous parvient côté gouverne- * 
ment. Entre nous, le contraire nous étonnerait. Mais ce qui est ( 
inquiétant, c’est le long, le lourd silence qui s’est fait sur ces 
questions primordiales immédiatement après la constitution du gou
vernement, dans la presse syndicale, des camarades des deuxi 1 
courants disons majoritaires de notre centrale syndicale. La réso- ( 
lution adoptée au cours de la session du C.C.N. des 14 et 15 jan
vier exigeait une décision avant la fin du mois. Aucun moyeti 
d’action n’a été mis en œuvre — aucun n’avait d’ailleurs été i 
prévu — et la discussion du minimum vital n’a même pas été 
amorcée avec les pouvoirs publics.

Benoît Frachon n’a pas Voulu néanmoins laisser passer la 1 
date fatidique du 31 janvier, sans marquer le coup — on a sa ( 
coquetterie — et « L’Humanité » de ce Vendredi publie de lui 
un article sur la question : « Nous demanderons avec insistance...n 
D’accord, camarade Frachon, mais de quels moyens d’action 1 
appuierons-nous nos demandes ? i

Car il faut être sérieux. Chacun sait qu’il n’y a pire sourd 
que celui qui ne Veut entendre, et le gouvernement semble bien 
vouloir ne rien entendre : ses parte-parole n’ont pas manqué de 1 
le proclamer. (

Camarade Frachon, l’article de « L’Humanité » ne serait-il . 
qu’une ressucée d’une campagne adroitement menée, qui a porté 
au gouvernement un certain nombre de camarades de même 1 
obédience politique ? D'où la grande pitié d’un syndicalisme qui i 
ne marque pas farouchement son indépendance vis-à-vis des par
tis et de tout gouvernement, quel qu’il soit.

F. O.

de la " revalorisation
une véritable diminution de salaire

I. — Le décret gouvernemental
Le gouvernement a refusé d’accor

der aux fonctionnaires l'acompte ré
clamé par l’U.G.F.F., dont les reven
dications pourtant étaient bien mo
destes et s’amenuisaient de jour en 
jour à mesure que se poursuivait la 
discussion. Le gouvernement a « pris

que le gouvernement a accordé le mi
nimum vital aux plus modestes fonc-

ses responsabilités» et fixé 
l’acompte qu’il a décidé 
aux fonctionnaires.

On en connaît le tarif :

lui-même 
d’al louer

il s'éche-
lonne de 8.400 fr. à 180.000 fr., 
suivant la hiérarchie actuelle des trai
tements. D’autre part, le décret pré
voit un abattement pour la province, 
à peu près uniforme, qui est de 
2.400 fr. pour la deuxième zone et 
de 3.000 fr. pour la troisième zone.

Il apparaît immédiatement que cet 
acompte est, pour certains, une au
mône ridicule : 450 fr. par mois pour 
la dernière catégorie, pour compenser 
la hausse vertigineuse des prix depuis 
juillet 1946! Certes, le gouverne
ment peut alléguer qu’il ne veut pas 
torpiller sa politique de baisse des 
prix Beaucoup de fonctionnaires 
avaient donné leur assentiment à cette 
initiative du gouvernement, qui, si 
elle réussissait, améliorerait leur pou
voir d’achat et la valeur des petites 
économies qu’ils ont pu réunir pour 
leurs vieux jours.

Mais que vont-ils penser mainte- 
nant ? La baisse de 5 %, que nous 
voyons tourner chaque jour de mille 
et une manières, ne serait-elle, par 
hasard, qu’un moyen de mettre un 
terme aux revendications des travail
leurs ? La presse (bourgeoise ne s’en 
cache pas. Le gouvernement, par son 
attitude à l’égard des fonctionnaires, 
a montré que c’était aussi son point 
de vue. Or il est bien évident que la 
baisse de 5 %, même si elle est ef
fective, même si elle doit être sui
vie d’une autre baisse, ne peut com
penser je déclassement continuel 
qu ont subi les fonctionnaires depuis 
janvier 1945.

Voyons les chiffres. On prétend

A LA CARROSSERIE DE LEVALLOIS

Une heure et demie
Depuis le mois d août, la ques- prouvait que la direction et les délé- la fin janvier, espérons que les ca

tion du boni était à l’étude. les dé- gués étaient d’accord pour nous plu- marades de la Carrosserie de Le- 
légués C.G.T. n’étant pas parti- mer ! Mais nous avons continué la vallois les ficheront dehors.
sans du travail au boni, mais greve. Sur ces entrefaites, les délé- Tarif horaire avant : manœuvre, 
n’étaient pas assez énergiques pour gués ont fait leur apparition, escor- 35 fr. ; O. S. 2, 38 fr. ; P. I, 46
demander un supplément de salaire, tant le patron. Un des délégués Cé- francs 30 ; P. 2, 51 francs 25.
sous forme de prime ou autre ; getistes a pris la parole demandant Maintenant, les salaires sont ang
le matin, les délégués devant aller de quel droit nous avions arrêté le mentés de 10 à 12 francs de boni
à la direction, nous leur avons dit travail, demandant, à tue-tête, les et 5 francs par heure, soit 15 à 17
que si à 13 h. et quart, heure de noms des meneurs (tout cela devant francs.
la reprise du travail, il n’y avait le patron). Il lui a été répondu que Ainsi, encore une fois, la grève a 
pas de réponse satisfaisante, on dé- ce n’était pas aux délégués à com- démontré qu’elle était une arme effi- 
brayerait. Les délégués ont été re- mander les masses, mais le contrai- cace entre les mains des travailleurs, 
tenus par la direction jusqu’à 12 re et que si on les avait écoutés, nous C’est là une leçon pour tous les mé- 
heures 45. n aurions pas débrayé, car ils ont tallos. Et la démonstration est faite

A 13 h. 15, nous attendions les toujours été contre toute grève re- que les patrons peuvent payer sur 
délégués pour savoir le résultat de vendicatrice. leurs monstrueux profits. À présent
leur entrevue, mais ils ne se sont Fait à noter, pendant cette heure les ouvriers de la carrosserie doi- 
pas dérangés — chose qu’ils au
raient pu faire, car la plupart man
geaient à la cantine qui se trouve 
dans 1 usine même, car sûrement que
ces messieurs ne voulaient pas pren- et demie de grève, les délégués Cé- vent remplacer leurs délégués inca
dre la tête de ce mouvement de getistes n ont pas pris la tête du pables de défendre leurs revendi-
grève —’ Voyant cela nous avons mouvement, ce sont nous mêmes cations et élire une nouvelle délé-
arrêté le travail, le directeur et un qui avons discuté avec le patron, gation qui, contrôlée à tout moment
contremaître ont fait leur apparition, Après 1 h. 30 de discussion, nous par les ouvriers, ne marchera pas 
nous suppliant de reprendre le tra- avons obtenu une augmentation de avec les patrons. Ainsi la C.G.T. 
vail, et prenant meme la defense des 5 francs de 1 heure et environ 10 reprendra son véritable objet : être 
délégués, nous disant que nous a 12 francs de boni horaire, au service des travailleurs et non au 
allions contre les délégués, cela Le mandat des délégués finit à service des patrons.

...de grève

tionnaires, et voici comment 
Traitement de base............  
Indemnité pour les petits 

salaires, du 1-1 -46 ....
25 % (1.800 fr. par mois 

pour les petits salaires).
Indemnité de résidence. . . 
Acompte de janvier 1947.

Total.................
Voilà donc les 84.000 fr.

36.000

4.000

21.600
16.000
8.400

86.800 
réclamés

par la C.G.T. dépassés ! L’opération 
est juste, mais la conclusion qu’on 
en tire est fausse, fausse à quatre 
points de vue :

— D’abord, on fait un tour de 
passe-passe en introduisant l'indem- 
nité de résidence, qui se justifie par 
les frais exceptionnels que nécessite 
la vie dans les grandes villes. Que 
l’on songe au prix actuel des trans
ports pour qui habite la banlieue.

— Puis on oublie de rappeler que 
le chiffre de 84.000 fr. proposé par 
la C.G.T. représente un recul de 
celle-ci qui avait d’abord établi le 
minimum vital à 103.000 fr ; et qu'il 
est clair que les 84.000 fr. ne repo
sent- pas sur une étude des prix des 
denrées indispensables.

— Ensuite, on ne se souvient plus 
qu’une loi ,votée naguère par l’una- 
nimité du parlement, a fixé le salaire 
minimum des fonctionnaires à 120 % 
du minimum vital, c’est-à-dire à 
100.800 fr., en partant des 84.000 
francs de la C.G.T.

— Enfin, et c’est là que réside 
surtout la mystification, on passe sous 
silence les quarante-huit heures. 
Nous n’examinerons pas cette fois si 
le retour à la semaine de quarante- 
huit heures ne pouvait pas être évité, 
s’il ne constitue pas une défaite de la 
classe ouvrière; il n'est d'ailleurs 
pas bien difficile à un syndicaliste 
lutte de classes de répondre à ces 
questions. Nous constatons seue- 
ment qu’aucune rémunération sup
plémentaire n’est prévue pour les 
huit heures excédant la durée légale 
du travail ; bien au contraire, il sem
ble qu’on veuille les faire faire pour 
le même prix. Un calcul montre que 
si l’on veut payer les huit heures 
supplémentaires au tarif des quaran
te heures (sans bonification !), le

II — L’attitude de l’U.C.F.F. 
et la position des syndicalistes 

lutte de classes.
Il reste peu de place pour exami

ner quelle a été l’attitude de 
l’U.G.F.F. et de la Fédération postale. 
Disons seulement que, incapables de 
mettre sur pied, pour le 1er janvier, 
un projet complet de reclassement, 
les directions syndicales ont laissé les 
mains libres au gouvernement. Celui- 
ci a refusé l’acompte réclamé de 
30..000-300.000 'francs et a proposé 
l’adoption du projet de reclassement 
de l’administration, c’est-à-dire celui 
de la bourgeoisie, quk fixait le traite
ment brut à 64.000-1.080.000 fr. 
(éventail 1-17, au lieu de 1-12).

Devant la menace que constituait 
un tel projet, l’U.C.F.F. et la Fédé
ration Postale ont cédé et se sont 
rabattues sur un acompte de 18.000- 
180.000 fr. C’est ce que voulait le 
gouvernement qui a pu, de la sorte, 
réduire encore les propositions de la 
C.C.T., sans courir le risque d’une 
grève déclenchée par les directions 
syndicales. C’est un procédé bien 
connu : pour faire capituler les di
rections syndicales, on fait planer la 
menace de décisions infiniment plus 
graves qu’on a pas l’intention d’ap
pliquer, pour l’instant, du moins.

(Suite page 4).

Souscription
Liste n” 15 (Employés). . . . 
Delaunay.........................................  
Franc. , .......................................  
La fuma................. ,...........
Lê Xuan Duonq. . ..................
Liste n" 14 (E. . ...........................  
. .........................................................  
Mlle Cabane................................  
Faucier..............................................  
Roux (Vaucluse). . ..................
Schwartz..........................................
Lyon. .............................................  
Bardin............................................

260 
60
60 
10

100 
300

60 
60
60 
50

120 
20
60

1.220

Démocratie 
dirigée

garçon de bureau devrait recevoir, 
non pas les 84.000 fr. prévus, mais 
96.000 fr. Ainsi, la « revalorisation » 
en fait, constitue une diminution du 
salaire perçu par le fonctionnaire pour 
quarante heures.

Nous sommes obligés de passer ra
pidement sur les autres aspects du 
décret gouvernemental. Il convient 
cependant de dénoncer deux' innova
tions extrêmement graves. Alors que, 
théoriquement, la revalorisation de
vait respecter la hiérarchie actuelle 
des traitements, sans préjuger du re
classement, le décret institue l’usage 
de zones géographiques contre la
quelle la C.G.T. s’est insurgée ; avec 
ralson, car l'établissement de ces 
zones est impossible à établir d’une 
façon équitable, et jette la division 
parmi les travailleurs.

D'autre part, e surtout, le décret 
fixe un acompte allant de 8.400 fr. 
à 180.000 fr., soit un éventail de 22, 
alors que l’éventail actuel est de 12. 
Ainsi le décret préjuge du reclasse
ment dans le sens que nous avons dé
noncé dans le n° 13 de « F.O. », ce
lui d’un élargissement de l’éventail. 
Il est clair que les fonctionnaires de
vront se mobiliser pour faire respec
ter l'éventail actuel et pour empê
cher que les gros traitements de quel
ques-uns soient payés par la misère 
du plus grand nombre.

La Chambre syndicale des 
employés de la R.P. a, grâce au 
génie inventif d’Olivier, trouvé 
un moyen de 'grossir sa majo- 
rité en supprimant tout simple
ment la représentation des mi
norités. Avis aux bureaucrates 
syndicaux incertains de la con
fiance « unanime » de leurs 
camarades ; ils auront là un 
bon tuyau ! Si certains n’ont 
pas d’imagination, la majorité 
« frachoniste » de la Chambre 
syndicale parisienne n’en man
que pas ; jugez-en :

Seule dans chaque sous- 
section La majorité disposera 
de la totalité des mandats pour 
le Congrès ! Ainsi, si dans une 
sous-section, sur 100 mandats, 
49 se sont prononcés contre le 
rapport moral et 51 pour, cette 
sous-section disposera de cent 
mandats pour et de zéro contre. 
En somme l’opinion des 49 ca
marade égale zéro ! Si Smadja 
s’inspire des méthodes de son 
ami Olivier pour « démocrati
ser » la représentation au Con
grès fédéral comme il l’a pro
posé à Vichy, l’année dernière, 
il! serait bon de prévenir les 
camarades ! Attention à. la dé
mocratie dirigée !

R. DUMONT.
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Sur le front international REVUE DIE PRESSE SYNDICALE

A las la guerre d’Indochine 1
La bourgeoisie française avait été 

obligée de reconnaître verbalement 
l’indépendance du Viêt-Nam. Mais la 
poignée de colonialistes qui vivent de 
l’exploitation des peuples d’Indochine 
n’avaient accepté cette reconnaissance 
qu’à contre-cœur. Ils ont créé un gou
vernement fantoche à Saigon. Ils ont 
saisi le moment jugé opportun par eux 
pour faire occuper militairement les 
villes vietnamiennes et hisser le dra
peau français sur les ministères du 
gouvernement d’un peuple dont ils 
avaient promis de respecter la liber
té. Ils parlent aujourd’hui d'agression 
vietnamienne, d’atrocités vietna
miennes, comme si le colonialisme 
dont ils sont les représentants n’était 
pas l’agresseur, comme si ce n’étaient 
pas les colonialistes français qui 
étaient allés conquérir par la force 
un pays qui désirait vivre libre, com
me si les troupes françaises n’avaient 
pas, depuis l’occupation de ce pays, 
accompli des atrocités les premières, 
au nom de la civilisation. Il y a long
temps déjà, des journalistes, des écri
vains français, après avoir visité ITn- 
dochine, ont écrit de terribles réqui
sitoires contre le colonialisme : ces 
réquisitoires, ce sont « Viêt-Nam », 
de Louis Roubaud, « Indochine 
S.O.S. » d’Andrée VioUis, « Cochin
chine », de Léon Werth. Ces livres 
datant d’une quinzaine d’années ai
dent à comprendre ce qui se passe 
aujourd’hui en Indochine.

Cette guerre, menée par la bour
geoisie française et son gouvernement 
« socialiste », c’est celle d’un impéria
lisme ; ce n’est en aucune façon celle 
du peuple français. Celui-là paie les 
frais de la guerre, il en est lui-même 
la victime. Le gouvernement n’a pas 
l’argent nécessaire à la satisfaction 
des revendications légitimes des fonc
tionnaires, mais il trouve des mil
liards pour maintenir sa domination 
sur un peuple qui n’en veut plus. Et 
le ministre socialiste Philip, qui fut 
le défenseur des objecteurs de cons
cience, déclare qu’il ne saurait être 
question de réduire les crédits pour 
la guerre d’Indochine.

Les travailleurs français ne doivent 
pas se laisser berner par les argu
ments des colonialistes. Leur niveau 
de vie ne pourra que baisser tant 
qu’on enverra là-bas des troupes et 
des canons. L’Indochine maintenue 
sous la domination française, cela si
gnifie des bénéf ices pour quelques ex
ploiteurs, cela ne signifie pas un sac 
de riz de plus pour les prolétaires de 
France. De libres accords avec un 
Viêt-Nam libre nous apporterait le riz 
d Indochine. La guerre de longue ha
leine que nous préparent les d’Argen- 
Ueu et les Moutet n'apporterait que 
ruines, misère accrue pour la classe 
ouvrière.

Aussi la classe ouvrière tout en
tière doit-elle se dresser contre la 
guerre d’Indochine. Dans les syndi
cats, des motions doivent être votées, 
réclamant la cessation immédiate des 
hostilités, la reconnaissance de l’indé
pendance du Viêt-Nam sans limita
tion ; partout, il faut agir pour em
pêcher les envois de troupes et de 
munitions contre les travailleurs du 
Viêt-Nam. En luttant contre cette 
guerre, les prolétaires français lut

tent pour la défense de leurs propres 
conditions de vie, et de leurs propres 
libertés : qui sait si demain, un fou
dre de guerre revenu victorieux d’In
dochine ne voudrait pas mater le peu
ple de France lui-même et balayer la 
démocratie. Au contraire, la révolu
tion vietnamienne, unie au mouve
ment d’émancipation des peuples de 
l’Inde, Indonésie, Birmanie, peut être 
le début du réveil du prolétariat in
ternational et le prélude de l’écroule
ment du capitalisme.

J. GALLIENNE.

Les luttes
ouvrières

Belgique
Avec une ténacité et un courage 

admirables 1.500 dockers d’Anvers ont 
fait grève un mois. Ils ont eu contre 
eux tes barons du port, le gouverne
ment qui envoya des troupes, et les 
directions syndicales qui1 leur refusè
rent tout soutien matériel. L’objec
tif essentiel de la lutte, l’adaptation 
des salaires au coût de la vie n’a été 
que partiellement atteint mais1 la 
grève des dockers anversois a montré 
la combativité de la classe ouvrière 
belge qui ne peut plus accepter la 
politique de 'blocage des salaires du 
gouvernement.

Dans le Hainaut, les tramwaymen 
ont cessé le travail' pour l’obtention 
d’une prime de fin d’année qui leur 
est refusée alors que les tarifs ont 
été augmentés de 50 %.

Angleterre
Les camionneurs de Grande-Breta 

gne ont, par la grève, imposé leurs re
vendications d’augmentation de sa
laires et de limitation de la journée 
de travail. Le gouvernement employa 
contre eux les méthodes classiques 
de l’Etat bourgeois. La troupe fut 
utilisée pour remplacer les grévistes.

Les camionneurs ont triomphé 
grâce à la solidarité ouvrière. C'est 
ainsi que les dockers de Londres, ceux- 
Ià mêmes qui en 1945 malgré la di
rection syndicale avaient défendu 
leurs conditions de vie par l’action 
directe, cessèrent te travail. Devant 
l’extension du mouvement gréviste le 
gouvernement et le patronat ont cédé.

Espagne
La troupe a ref usé de remplacer 

les grévistes de l’usine métallurgi
que « Gerona » à Barcelone.

Indes
Malgré l’arrestation de leaders syn

dicaux, tes grèves se multiplient aux 
Indes.

D’autre part, les organisations 
syndicales ont manifesté leur soli
darité avec le Viêt-Nam en déci
dant de boycotter les Transports 
français à destination de l’Indo
chine.

Quand les dirigeants 
syndicaux se moquent 

des syndiqués !
Les syndiqués de la base n’ont que 

l’embarras du choix dans le rappro- 
chement des textes suivants :

De Hénaff (V.O. du 15 juin 1946) :
« Frachon a également démontré 

clairement que l’augmentation de la 
production avait contribué à l’aug
mentation de la richesse nationale. 
Et quand on dit richesse nationale, 
on vise les caisses de l’Etat et les 
coffres-forts des industriels, des pon
tifes du commerce et de la finance. »

De Raynaud- (V.O. du 22 juin 1946) :
« ...à la suite de l’augmentation de 

100 % de la production, seuls les 
profits ont augmenté, alors que le 
pouvoir d’achat des salaires a dimi
nué. »

De Léo»' Jouhaux (C.C.N. de la 
C.G.T.. 15 janvier. Le Peuple du 16).

« ...Il y a un autre impératif, le re
membrement de notre pays, la re
constitution de notre économie. Il jus
tifie un effort de production dont les 
travailleurs ont donné l'exemple... La 
production doit être augmentée... »

Editorial du Peuple (16 janvier) :
« La production accélérée, dont les 

travailleurs ont été les principaux

nourrir ceux oui ravaillent
I est possible de ravitailler 

les grands centres et en premier 
lieu la région parisienne. Ni la 
viande, ni le vin, ni les pommes 
de terre ne manquent à la cam
pagne. Pourquoi Paris manque- 
t-il de tout ? C’est là un des 
grands problèmes dont la solu
tion ne peut être trouvée autre 
part que dans l’action des tra
vailleurs. Hurler aux scandales 
sans apporter des solutions, c’est 
faire œuvre de démagogie.

La collaboration des classes 
et ses résultats

II existe un comité supérieur 
du ravitaillement. Ce comité est 
présidé par le secrétaire confé
déral Racamond. « Fraternel
lement » réunis autour de sa 
sonnette, siègent de temps à 
autre, aux côtés de Racamond: 
délégués de la C.G:T., de la 
C.G.A., du patronat et idles hauts 
fonctionnaires. Les pouvoirs du 
comité sont consultatifs. En fait 
il est impuissant. La démons
tration en est éclatante : la 
viande a disparu de la table du 
travailleur, le vin est de sortie ; 
depuis pas mal de temps on ne 
boit que de l’eau chez les' petites 
bourses. Pendant des mois, on 
promet monts et merveilles : 
demain on rasera gratis !

Racamond et Lunet, quelques 
jours avant les élections pren
nent le train pour Limoges.

artisans, et qui reste, un des éléments 
primordiaux de la baisse des prix, ne 
doit Plus subir de freinage... »

De F. Leriche, (V.O. du 20 janvier), 
commentant le rapport de Frachon 
au C.C.N. des 14 et 15 janvier :

« La meilleure façon de faire bais
ser les prix de revient n’est-elle pas, 
du reste, d’augmenter la production 
et la productivité, pour lesquelles, 
seuls, depuis deux ans, nous avons 
lutté, malgré les sarcasmes de cer
tains, qui voudraient aujourd’hui 
nous donner des leçons, et le sabotage 
des trusts. »

Du même F. Leriche (V.O. du 27 
janvier) :

« ...Car il est tout de même scan
daleux que le niveau de vie de la 
classe ouvrière diminue d’une telle 
manière au moment même où par ses 
efforts, le niveau de production at
teint 90 % de 1938. »

Comme on je voit, nos responsables 
n’en sont pas à une contradiction 
près ! Et ils prennent vraiment les 
cotisants pour des imbéciles !

Y'a d'l'abus !
Dans la « VO. » du 15 janvier, 

Maurice, des Cuirs et Peaux, plaide 
en faveur du minimum vital, ce mi
nimum qui' doit permettre de vivre.

Mais nos valeureux pèlerins de 
la viande ne rapportent de leur 
voyage que quelques veaux 
squelettiques, Pas même de quoi 
remplir un wagon alors qu’on 
parlait de trains entiers. La 
C.G.T. proteste ! proteste ! Mais 
la table est vide, le sac à provi
sion plat.
Les dirigeants de la C.G.T. 
fuient leurs responsabilités

Le grand drame de la C.G.T. 
c’est son inféodation à la poli
tique gouvernementale. Le se
crétaire confédéral Bouzanquet 
écrit dans Le Peuple du 30 jan
vier 1947 :

« Il n’est pas douteux que 
pour assurer le ravitaillement 
aucune mesure ne doit être ju 
gée trop révolutionnaire: » \

On pourrait croire, à lire ces 
mâles pareftes que les dirigeants 
confédéraux vont s’engager 
dans cette voie. Pas du tout. Ce 
n’est pas à l’action de la C.G.T. 
et des masses que Bouzanquet 
en appelle mais :

« au nouveau haut commis
saire HU Ravitaillement qui vou
dra bien s’en inspirer. »

Ainsi toute capacité d’action 
de l'organisation syndicale ab
dique devant l’autorité gouver
nementale.

A la libération, les mesures 
révolutionnaires font leurs 
preuves.

(Suite page 4.)

Mais pourquoi vivre ?... pour produire, 
répond Maurice :

। En effet, comment concevoir, 
' raisonnablement, un développement 
durable de la production sans se pen
cher sur l’état physique de ceux qui 
produisent, sans tenir compte de la 
sous-alimentation qu’ils subissent de
puis plusieurs années ?

Compromettre la santé des travail
leurs, ne pas leur fournir les moyens 
pour rétablir leurs forces dépensées 
par l’effort de production, c’est met
tre en danger le relèvement même du 
pays.

Par contre, garantir, par le mini
mum vital, des conditions décentes 
d’existence aux travailleurs de toutes 
catégories, c’est assurer le succès de 
notre renaissance.

C’est cette préoccupation nationale 
qui a guidé Ta direction de notre 
C.G.T. dans l’élaboration de la juste 
revendication que nous appelons : 
minimum vital.

Jusqu’à tes dirigeants syndicaux, 
camarade, qui te considèrent comme 
la bête de somme qu'il faut bien 
nourrir un peu si l’on veut qu’effile 
trarvaille dur. Quand aux joies de 3a 
vie... elles sont pour l’autre monde !

48 = 40
Chacun sait que la semaine de qua

rante heures, la. grande conquête de 
juin 1936 n’existe plus... tous en exis
tant encore... sans toutefois exister.

Mais vous chercheriez en vain, 
dans les grands organes syndicaux 
de ce mois de janvier, des explica
tions de nos dirigeants sur cette im
portante question de la durée du 
travail : c’est le mutisme le plus 
complet : rien dans Le Peuple, rien 
dans la Vie Ouvrière, rien dans la 
Force Ouvrière.

C’est tout juste si nous pouvons re
lever dans Le peuple, du 16 janvier 
et dans Force Ouvrière du 23, ces 
paroles de Léon Jouhaux au C.C.N. :

« — Il ne faut pas seulement, dit 
Léon Jouhaux, se préoccuper des 
moyens de sustenter dans l’immédiat 
les travailleurs, il convient aussi d’ap
porter à la production son dévelop
pement indispensable. Les deux ques
tions sont liées.

« Si l’on faisait à l’heure actuelle 
une enquête internationale sur la du
rée du travail, on s’apercevrait que, 
dans tous les pays, les horaires s’éta
blissent au-dessus de quarante-huit 
heures, allant jusqu’à cinquant-qua- 
tre et même soixante heures. »

Et dans la Force Ouvrière du 23 
janvier, ces paroles de Frachon au 
même C.C.N. :

« La C.G.T., en acceptant de tra
vailler quarante-huit heures, a mar
qué sa volonté d’accroitre la produc
tion et doit entrainer le patronat à 
moderniser son outillage. Certaines 
corporations, tels les cheminots, font 
cinquante-quatre heures pour la ré
paration des wagons et les mineurs 
font cinquante-deux heures au lieu 
de trente-huit heures quarante avant 
la guerre.

Et acdez-y : quarante-huit, cinquan- 
te-quatre, soixante heures ! Pourquoi 
se gêner, puisqu’on est fonctionnaire 
syndical, bien permanent...

H. VIDALENCHE.

La carence et l’incapacité 
gouvernementales en matière 
de stabilisation des prix et de 
pouvoir d’achat obligent les 
organisations ouvrières à re
prendre une revendication 
déjà ancienne.

En effet, l’échelle mobile 
qu’on peut également appeler 
le minimum vital mobile, est 
une vieille arme de Sa classe 
ouvrière qu’il faut à nouveau 
fourbir dans les conjonctures 
économiques présentes.

En réalité, qu’est-ce que 
l’échelle mobile ? C’est un 
système qui permet une adap
tation automatique du chif
fre numérique du salaire au 
coût de la vie. H se déclenche 
tout seul, lorsque les prix ont 
franchi certaines étapes.

L’échelle mobile fonctionne 
au moyen d’indices qui sont 
établis d'après les prix de dé
tail des principales denrées 
alimentaires, auxquelles on 
ajoute encore l’électricité, le 
gaz, le charbon, le pétrole et 
le savon.

Chaque article est affecté 
d’un coefficient variable, se
lon son importance. I est évi
dent que la viande ne saurait 
avoir le même coefficient que 
le savon, par exemple, en rai
son de son importance dans 
le budget des travailleurs.

Je viens de parler de l’indice 
des trente-quatre articles. On 
peut également prendre pour 
base l’indice des treize arti-

L'échelle mobile 
des salaires

Le camarade Tisseraud 
mobile. Nous le passerons en 

ces, évidemment, moins pré
cis.

L’indice pourrait être établi 
dans chaque département par 
une (commission paritaire com
posée de représentants des 
classes laborieuses et de repré
sentants des pouvoirs publics 
siégeant à la préfecture.

Le rajustement a lieu quand 
on constate une certaine dif
férence entre l’indice qui a 
servi 'de base aux traitements 
et salaires et le dernier indice 
paru.

Le système de l’échelle mo
bile présente des avantages 
et des inconvénients.

Le principal avantage’ est 
qu'il intervient à des dates 
déterminées.

Il élimine les Senteurs de la 
procédure de commission en 
commission, d’arbitre à arbi
tre.

Il évite les « trains » de 
grèves, de manifestations, de 
campagnes de presse et met

nous a envoyé, il y a quelque temps, un article fort intéressant sur l’échelle 
deux fois, ainsi que l'article d’un autre de nos correspondants.

N. D. L. R.

les travailleurs à l’abri de la 
démagogie électorale.

Il évite l’intervention et les 
pressions d’un surarbitre : le 
gouvernement.

Il présente également un 
inconvénient, en ce qu’il tient 
à maintenir un certain pou
voir d'achat et non à l’aug
menter, et qu’il joue en sens 
contraire en cas de baisse des 
prix.

L’échelle mobile est donc 
une revendication qu’il ne 
faut formuler qu’aux mo
ments opportuns et qu’on 
doit délibérément abandonner 
dans certaines périodes.

Je n’ai pas besoin d'insister 
sur son actualité et son op
portunité dans l’époque ac
tuelle.

On a rétorqué qu’il était 
dans les possibilités des tra
vailleurs de faire baisser les 
prix. Effectivement, le con
trôle économique mis à part, 
il existe des organisations 
dans lesquelles ouvriers et 

fonctionnaires peuvent faire 
un certain travail : commis
sions d’assainissement des 
prix, comités d’entreprise, co
mités de lutte contre la vie 
chère.

Soyons sérieux et appré
cions les résultats.

Voici un tableau publié par 
le Centre national d'informa- 
tions économiques :
PRIX DE DETAIL A PARIS

Sut la base 100 Indice dies
en août 1939 34 denrées
1946 Juin ................... 533
— Juillet ................ 533
— Août ................... 675
— Septembre ......... 726
— Octobre .............. 793
Attendons le chiffre de no

vembre !
Voici encore, plus éloquente, 

une statistique publiée par 
le Centre confédéral d’études 
économiques (C.G.T.)

Avec le salaire d’une semai
ne, on peut acheter de K pa
nier à provisions » à Paris. : !

Mars Février
1937 1946

Imprimeurs .... 2,8 1.6
Forgerons ........ 2,9 15
Plombiers ....... 2,6 1,7
Ornemanistes/. 2,8 1,8
Terrassiers . ... 2,6 1,4

On entenid par' panier à 
provisions le budget hytpqthé- 
tique pour la nourriture d'une 
famille de quatre personnes.

Des statistiques officielles 
basées sur des prix à la taxe, 
voilà la réponse à faire aux 
apôtres de Frachon et des co
mités de lutte contre la vie 
chère.

On va encore rétorquer que 
l’échelle mobile, c’est l'infla- 
tion.

Si, au fur et à mesure qu’il 
augmente le prix de ses mar
chandises, le patron est obligé 
d ’ élever proportionnellement 
des salaires, où est son inté
rêt ?

Il n’a pas intérêt à faire 
payer aux consommateurs les 
sommes qu’il a dû donner aux 
producteurs car, en réalité, 
producteurs et consommateurs 
ne peuvent s’opposer, la classe 
laborieuse formant la plus 
grande partie de la masse qui 
consomme. L’inflation ne se
rait que si les salaires for
maient la totalité du prix de 
revient. D’ailleurs, depuis deux 
ans l’inflation prend des pro
portions alarmantes qui ne 
sont pas dues à l'échelle mo
bile.

R. TISSERAUD-
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DANS LES FEDERATIONS

LA FEDERATION DE L’ECLAIRAGE
commence-t-elle à adopter nos mots d’ordre ?

lunion sacrée électorale chel les employés de In R.P
C'est Ce que peut faire espérer le être refaite. L’acompte provisionnel re-

tract diffusé au moment de l'élection 
au Conseil central des œuvres so
ciales de l’électricité et du gaz de 
France. Ce tract contient, en effet, 
avec les photographies des candidats 
C.G.T., un résumé de leur pro
gramme Qui parle d’ « une défense 
Systématique du statut national et 

'.son amélioration ».
' Notes n’avons jamais dit autre 

. chose, mais jusqu’ici, lorsque le groupe 
" F. O. de TE. D. F. et G. D. F. dénon- 
jçait certaines dispositions rétrogra
des du statut (par exemple l’abon
nement de l’avantage avquis par la 
lutte consistant à faire verser le trai
tement des délégués syndicaux par le 
patron) ou lorsque, ici et là, en 
France, 'des syndiqués de base em
ployaient l'action directe pour faire 
appliquer le statut, les bonzes de la 
Fédération avaient toujours tout fait 
pour essayer, suivant leur propre 
expression, de « calmer les esprits ». 
Ceux qui démontraient que le statut, 
s’il contient beaucoup de bonnes cho
ses, n'est pas ’encore parfait puis- 
qu’aucune règle réellement démocra
tique, n’est prévue, se faisaient salir 
et jeter dans le même panier que les 
agents des trusts qui, eux, ne criti
quent évidemment pas cette absence 
de démocratie dont ils profitent.

Et aujourd’hui, la Fédération parle 
d’améliorer ce qit’elle considérait 
comme le tihef-d’œuvre de Marcel 
Paul. Et, en même temps, pour la pre
mière fois à l’E. D. F. et G. D. F., une 
élection de délégués ouvriers est orga
nisée. Ne vous arrêtez pas en si bon 
chemin, camarctdes du Bureau fédé
ral, et organisez l’élection des délégués 
du personnel au Conseil d’administra- 
tion et au Conseil national supérieur 
du personnel ! Les syndiquée ne com
prendraient pas que la peur de per
dre des places confortables vous em
pêche d’appliquer cette règle élémen
taire de la démocratie.

Mais il est fort probable que vous 
ne ferez un nouveau pas en avant 
que sous une forte pression des syn
diqués de base, et un événement plus 
récent met fin à notre espoir de vous 
voir abandonner la collaboration de 
classe.

Il s'agit de répercussions du re
classement des fonctionnaires sur la 
situation du personnel de l’E. D. F. 
et G. D. F. de la région parisienne, 
assimilé au personnel de la Ville de 
Paris.

La Commission paritaire C. P. 
D. E., Gaz de Paris et T. I. R. U, qui 
avait décidé de notre intégration avait 
stipulé par un accord écrit que 
si, avant notre reclassement défini
tif, et par suite du reclassement de 
la fonction publique, le personnel de 
la Ville de Paris était augmenté, 
nous bénéficierions des mêmes avan
tages et notre intégration devrait

çu par les fonctionnaires doit faire 
jouer automatiquement cette clause, 
et entraîner, pour le personnel assi-
milé, une amélioration très sensible 
des traitements (plusieurs milliers de 
francs par mois) que tout le monde
savait maintenus anormalement 
La nouvelle intégration qui doit 
suivre nous mettra enfin, sur un 
d’égalité avec la province.

bas. 
S'en 
pied

Vous allez donc penser que, 
tarder, notre syndicat C. G. T. a de
mandé une réunion de la commission

sans

paritaire pour refaire cette intégra
tion. Eh bien ! Pas du tout, mais au 
contraire, nos bonzes syndicaux const, 
dèrent que « cela ne nous intéresse 
pas » ! C'est, si mes renseignements 
sont exacts, le camarade Péron qui a 
exprimé cet avis. Syndiqués de la ré
gion parisienne, vous savez, mainte
nant, comment le camarade Péron dé
fend vos intérêts : quand, par un 
accord écrit indiscutable, vous avez 
droit à une augmentation sensible, il 
considère que cela ne l’intéresse pas !

Et, ce qui est plus grave, c’est que 
cette carence de la C. G. T. fait, une 
fois de plus, le jeu de la C. F. T. C. 
qui, elle, s’est emparée de l’affaire. Ce 
n’est pas par des tracts onéreux 
(payés par les syndiqués) que nous 
empêcherons la C. F. T. C. de grossir 
Ses effectifs comme elle le fait en ce 
moment, c’est en défendant toujours 
et jusqu’au bout les intérêts des tra
vailleurs.

Cette fois encore, on argue contre 
une augmentation de nos salaires, de 
l’équilibre budgétaire de l’E. D. F. 
Nous, on veut bien discuter en par. 
tant de ce point de vue, mais il fau
drait que nous, connaissions le bud
get de l’E. D. F. Réclamons donc que 
l’on nous donne en détail les diffé
rents postes de ce budget : recettes, 
paiement des salaires, paiement des 
actionnaires des sociétés nationalisées, 
investissements.

Il est scandaleux que l’on ne nous 
augmente pas parce que l’on paie 
des dividendes non négligeables aux 
anciens actionnaires. D’autre part, 
lorsqu’on sait que c’est une société 
unique de Travaux publics qui a le 
monopole de la construction des bar
rages, lorsqu’on .sait que les construe 
teurs de matériel électrique décident 
des prix de vente communs au sein 
de leur syndicat patronal, on se doute 
que ces sociétés peuvent imposer à 
l’E. D. F. les prix qu'ils veillent. Il 
est alors normal de faire appel aux 
syndicats C. G. T. de ces diverses en
treprises pour contrôler leurs prix de 
vente.

Ouvrez leis livres de compte de 
l’E. D. F. et G. D. F. ! Et la nationa
lisation ne Sera devenue une réalité 
que le jour où la gestion ouvrière sera

Décidément, la véritable démocra
tie syndicale, celle qui permet au 
syndiqué de choisir les méthodes en 
lesquelles il a le plus confiance 
pour atteindre le succès ; celle qui 
respecte le libre choix en assurant 
la représentation de toutes les mi
norités sans truquage préalable, 
cette véritable démocratie qui don
ne confiance à tous et fortifie 'l’u
nité, cette démocratie dans notre 
Fédération est bien maltraitée.

Au Congrès fédéral de Vichy, 
l’année dernière, les deux courants 
ex-confédérés et ex.unitaires s‘é- 
talent, avant l’ouverture des débats, 
entendus pour le partage des siè
ges et de cette cuisine antidémo
cratique sortait un accord sur le 
programme d'action. Le même coup 
se produit à Paris où les frères 
« en inaction » font liste commune, 
approuvant par là tous le rapport 
moral d’Olivier ou se lit noir sur 
blanc le bilan d’un an de capitula
tions et de collaboration de classes 
dans la soumission au « cadre de 
la loi ! » (les lois des «camarades 
ministres » acoquinés à la bour
geoisie).

C’est d’ailleurs bien ainsi, car les 
camarades verront plus clair. Ils 
comprendront que les petites poin
tes que ces adversaires se flanquent 
ex-confédérés ne sont destinées qu’à 
de temps à autres entre majori
taires ex-unitaires et minoritaires

CHEZ
LES ROTOS

délimiter les clientèles réciproques | ce des ex-confédérés sur le rap. 
.■ port moral espèrent bien fairenécessaires à la conquête des sièges 

de bureaucrates. Les travailleurs 
sentiront que leurs revendications 
essentielles importent bien peu à 
ces Messieurs, Frachopistes et Jou- 
haussistes chez les Employés, com
me ailleurs, ne s'mtéressent qu’à 
leur petite cuisine destinée à ap
puyer celle des « camarades minis
tres » ou celle de leurs amis poli
tiques, sans souci des intérêts véri
tables des travailleurs.

Ainsi Delon (« Employé Parisien » 
de décembre), peut affirmer qu’il 
faut un minimum vital de 8.583 fr. 
par mois pour vivre dignement et 
sainement et n’en pas moins conclu
re qu’il faut seulement revendiquer 
7.350 francs. Il se fout bien. alors,

mieux. Ils espèrent étouffer au 
Congrès parisien toute expression 
des minorités, en refusant tout 'par
tage proportionnel des mandats ! 
Ainsi, ils interdiront la manifes
tation d’un fort courant de mécon
tentement. Et vive la démocratie !

Tous les Employés dont on ou
blie de demander l’avis au sujet 
du minimum vital, de la défense 
des quarante heures, etc., se dresse
ront contre cette plus impudente at
teinte à la démocratie et rejetteront 
le rapport moral d’Olivier et 
consorts: Ils voteront des résolu- - 
tions. Ils y exigeront la conclusion 
immédiate des conventions collecti
ves. Ils s'opposeront à l’arbitrage des

de la santé et de la dignité des I ministres qui sont tous plus ou 
Employés ! Mais il est vrai qu’il moins les jouets du patronat. Us di- 
s’occupe beaucoup plus des « diffi- ront que c’est la lutte dans chaque
cultés de la France » ! Il veut être entreprise et dans toutes les corpo-
le bon gérant des intérêts du capi- rations d'Employés qui, sans com- 
talisme français car, que je sache, i promis, doit apporter le minimum 
le régime capitaliste est toujours1 vital véritable, l réclameront l‘é- 
bien vivant et amasse des riches-1 chelle mobile des salaires, pour se
ses sur le dos des employés à six l défendre des manœuvres du patro

nat. Ils exigeront un contrôle par lesmille francs par mois ! __________  - . ____ .
La période des promesses électo- travailleurs de tous les livres de 

raies étant arrivée, nos camarades momntas de motrone no e’ornce
ex-confédérés voudraient faire croi-

comptes des patrons, pour s’opposer
à l’augmentation, des prix. Ne fai-

re qu’ils ont été partisans de l’é-1 sant fond que sur leur force, ils 
chelle mobile des salaires. Us ou-1 donneront confiance aux démorali- 
blient de dire que si cette position ! sés, à ceux qui, dégoûtés des char- 
a été défendue à la Fédération, latans sont désorientés et l’Unité 
c’est uniquement par la minorité | se consolidera dans l’action, alors 
« Front Ouvrier » et contre les | qu’elle menace même ruine sous les 
Capocci, Delon et Cie. ■ manœuvres malhonnêtes des combi-

Les camarades ex-unitaires, eux. ' nards.
après avoir gagné le silence com pli-1 R. DUMONT.

DANS L'ENSEIGNEMENT

J.-P. OLI.réalisée.

Au Conseil central de la R.P
Un malaise indéniable a régné pen-

dant toute la durée de ce consein tenu 
le 26 janvier 1947. Avant même ta 
fin de séance ta plupart des délégués 
d’entreprise, — pas les permanents 
évidemment — s'éclipsèrent sans at
tendre la lecture et le vote des réso
lutions. Chacun se demande, ce qu’il 
peut faire dans une assemblée aussi 
bureaucratisée, où, pour étouffer la 
discussion les « bonzes », parlent le 
plus longtemps possible. On a l’im
pression de perdre son temps.

bles : mandataires, chevillards, pré
fets » delà leur fera une belle assiette 
d'entendre ces explications. Hénaff 
est incarpable d’indiquer comment le 
ravitaillement peut être assuré, au
trement que par de belles paroles.

Malgré tes rapports enthousiastes 
force est à Noël de constater que 
chez Renault avec 20.000 syndiqués 
paraît un ou deux journaux alors 
qu'il y en avait 24 en 1945.

Dans lia discussion : à signaler celle
d'un camarade qui demande quelkquesesson 06 parare som oIP-: « —* ------- - " - ---- —— •—002

‘ Et pourtant l’ordre du jour avait1 explications sur le minimum vital fixé 
son intéret : I à 7.000 francs1 pour quarante-huit

Baisse des prix. j heures. Personne ne lui répondra.
Minimum vital.
Cicefficient 8 de majoration des 
depuis 1938. 
Conventions collectives.

2°
3° 

prix
4»
Pour Coin, le rapporteur, la classe 

ouvrière est allié de conquête en con- 
quête, à l’entendre on pourrait croire 
que la cité socialiste est construite, 
que chacun mange à sa faim. Cepen
dant il est lui-même dans l’obltgation 
de répondre par ta bande aux mécon
tentement légitime des métallos. En 
effet : « On peuit considérer l’année 
1946 comme une armée de combat, 
quoi qu’en dise les timorés et les scep
tiques croyant notre Union syndicale

Quant à Hénaff il « engueule » les 
ouvriers d’une usine de bicyclettes 
qui ont parait-il boudé l'action. En 
effet, au üleu de demander la baisse 
du produit, ils se sont permis d'exiger 
que le prix de la cantine baisse. Quant 
aux fondeurs de chez Renault qui ont 
débraye parce que la cantine est 
mauvaise : « Les responsables syndi
caux n'ont pas fait leur travail d’ex- 
plication, en rappelant les mesponsa-

Dans ta réponse de Cain notons 
ceci :

« Nous voulons que nos syndicats 
agissent démocratiquement s’il s’agit 
de petites manifestations d'accord, 
mais Des mouvements plus large 
doivent être discutés par tout le mou
vement. »

Ce que Cain' appelle ta discussion 
par tout te « mouvement » c’est ta 
faculté que llui et les dirigeants des 
métaux se sont arroger de torpiller 
tout mouvement revendicatif sérieux, 
c'est-à-dire ta grève. Cain n’est 
pas sans 'savoir que pas mal de dé- 
brayages se sont déclenchés contre 
la volonté des bonzes ; et il voudrait 
pouvoir empêcher cela.

Au contraire et ce sera ta conclu
sion d’une morne journée de conseil, 
pour surmonter le malaise qui s'insi
nue dans le syndicat, il faut s’enga
ger dans l’action pour faire payer les 
patrons, mais cette 'action ne pourra 
se développer que contre les bureau
crates syndicaux. La démocratie, c’est

Que de propagande, que d’argu- 
ments employés à la radio et dans 
les journaux eux-mêmes, que 
d’inexactitudes infiltrées dans les 
organisations ouvrières voisines, 
sur notre mouvement revendicatif.

Les insultes des sots ne nous at
teignent pas et devant les néces
sités de la vie. la position de nos 
camarades rotativistes est restée 
la même qu’au premier jour de 
notre demande de revalorisation.

Que demandons-gus ? le droit à 
la vie, dû à tout ouvrier cons
cient et organisé qui se respecte.

Qu’avons nous actuellement pour 
goûter toutes les joies que nous 
apporte le ravitaillement? hélas! 
loin des 1.000 franos annon- 
cés à la radio, un ouvrier quali
fié rotativiste a 446 francs du ser
vice de jour et s’il est de nuit, non 
pas 15 ou 25 % ’de plus comme 
dans le labeur, mais le service de 
nuit est de 482 francs pour ce mê
me compagnon, ce qui fait envi
ron 9 % d’augmentation par rap
port au service de jour.

Notre travail insalubre dans les 
sous-sols dans une atmosphère 
empuantie de poussières de plomb 
de papier 'et d’encre, nous con
damnant tous plus ou moins au 
saturnisme il est de notre intérêt 
comme de celui du patronat de 
nous y laisser moisir le moin’siong- 
temps possible. Or, notre service 
est dans sa totalité de 5 heures 
si par la rapidité de notre travail 
«de brute» les conditions de pa
pier, de complet et de bouclages 
y aidant il nous arrive de termi
ner notre tâche en moins de ces 
5 heures, c’est non seulement dans 
l’intérêt de notre santé, mais aussi 
dans l’intérêt du client qui est sûr 
d’assurer le départ de son titre à 
n’importe quel train pour n’im
porte quel coin de province.

L’erreur fondamentale de ce ma
lentendu est que nos nouveaux 
manitous de la Presse ne sont pas 
du métier, et, au lieu de se pen
cher un peu vers leurs collabo
rateurs des sous-sols pour conti
nuer ce qui avait été prévu lors 
de la libération « le travail la main 
dans la main » ces messieurs 
croyant au miracle et se voyant 
aidés par certains gouvernants soi- 
disant défenseurs de la classe ou
vrière. ont voulu s’enfler les po
ches au détriment des copains 
la base.

En conclusion, il n’y a pas 
de grève des rotativistes, il y a

de

eu 
un

malentendu, nous devons un ser
vice de 5 heures selon notre’ con
vention signée en 1932 remise en 
vigueur en mars 1937, signée et ra
tifiée par les deux partie’s intéres
sées, ouvrière et patronale, et 
nous remplissons scrupuleusement 
notre tâche. A nos clients de voir 
si, par un avantage accordé, qui 
nous permettrait de fournir l'ef- 
fort physique nécessaire pour re
travailler avec rapidité leur inté
rêt ne s’en ressentirait pas.

la base qui commande.
Un délégué.

L. HURAUT, 
un roto 2602.

Résolution
proposée par le camarade Valiére 
au Bureau du S.N. des instituteurs
Le Bureau du S.N. des instituteurs, avec cessation du travail pendant une 

réuni le 2 février 1947, après un exa-demi-journée, première étape d'une 
men approfondi des faits survenus action plus large qui doit aboutir 
depuis le C.N. de décembre en ma-en cas d'obstination gouvernementale
bière de traitements, à la grève générale des services pu-

Déclare inacceptable le projet gou-blics.
vernemental approuvé par T Assem- La majorité du bureau du S.N. a 
blée législative unanime. En raison : voté contre cette motion, en affir-

1° De l'insuffisance des acomptes mant son accord 2vec la direction de 
prévus pour les petits' fonctionnaires‘U.G.F.F.
et les auxiliaires ;

2° Des modifications apportées à 
la durée légale du travail ;

3° De la création de zones abso- 
ument injustifiées ;
E ne saurait approuver l'abandon 

par l’U.GF.F. de ses premières pro
positions : 30.000-300.000 (déjà in
suffisantes à la base) pour celles de 
18.900-180.000. Il s’étonne que cet 
albandon ait pu être justifié par des 
arguments d'ordre -budgétaire alors 
que ta fraude fiscale reste impunie 
et que des milliards soient dépensés 
par centaines pour payer l’occupa
tion de l'AMlemagne et financer l’ex
pédition en Indochine.

Il regrette que l’U.G.F.F., une fois 
die plus ait 'borné son action à des 
démarches et négociations en vase 
clos dont l'inefficacité n’est plus à 
démontrer et que son appel au par
lement n’ait pas été précédé d’une 
action de masse, dans le pays, seule 
façon de rendre cet appel efficace.

E constate que tous les partis 
politiques se sont ralliés au projet 
gcuvernemental et voit dans ce fait 
là nécessité pour le syndicalisme 
dte compter avant tout sur son ac
tion propre, menée en pleine indé- 
pendance sans souci des opportu- 
nismes de parti ou de gouvernement.

En conséquence, il se prononce 
pour les revendications suivantes :

1 ° En attendant la fin des travaux 
de ta Commission Coyne, versement 
avec effet du 1" janvier 1947 d'un 
acompte provisionnel variant de 
38.400 à 300.000 francs. Le chiffre de 
38.400 francs étant lia différence en
tre le traitement de base du plus 
petit fonctionnaire (62.400) et les 
120 % du minimum vital proposé par 
la C. G. T. (100.800) ;

2" Fixation à bref délai, par le 
ConseiH supérieur de ta fonction pu
blique du minimum vital caculé sur 
ta base de la durée légale de travail 
et des chiffres lancés soit par ta 
C.G.T. en janvier 1945 (4.000 francs 
par mais), soit par l’U.G.F.F. en 
juillet dernier (75.000 francs par 
an') adaptés au coût actuel de la 
vie ;

3“ Garantie du pouvoir d’achat 
ainsi obtenu par l’échelle mobile ;

4° Mise en application du statut 
des auxiliaires ;

5“ Mise: au point le plus tôt pos- 
, sible et popularisation du projet fédé

ral de reclassement.
Le Bureau prenant acte de la dé

cision de l’U.G.F.F. de mener ta pro- 
pagande dans le pays considère que 
les meetings prévus doivent être te- 
nus pendant les heures de travail

Un national
d’information
On pouvait espérer que le Conseil 

national des instituteurs qui s'est te. 
nu à Noël, préciserait une orienta
tion déjà esquissée au Congrès de 
Grenoble de juillet 1946 par le vote 
en faveur de l’échelle mobile. Il n’en 
fut rien. Le secrétariat du S. N. I. 
qui, à Grenolole, n’a pas pu ou n'a 
pas voulu défendre une conception 
de l’action syndicale, est, en fait, à la 
remorque de la politique de capitula
tion de l'U. G. F. F. Depuis juillet, 
pas un mot n’a été prononcé, pas 
une seule ligne n’a été écrite pour 
défendre le principe de l’indemnité 
mobile, adaptant 'les traitements au 
coût de 1a vie.

Au C. N., le camarade Carrez, se
crétaire de la section du Doubs, dé
posa la motion que nous reprodui
sons ci-dessous. Le secrétaire géné
ral Aigueperse n’en critiqua pas le 
fond mais demanda un vote de con
fiance au bureau. Les délégués, bons 
enfants, votèrent la confiance.

La discussion sur le statut, montra 
l’opposition de l’unanimité du person
nel contre les règles administratives 
prévues par le statut de la Fonction 
publique. Pas un seul délégué ne dé
fendit ce dernier. Cependant, sur ce 
point, comme sur le précédent, au
cun mandât précis pour le bureau. 
De tels C. N. d’information sont bien 
inutiles.

Il faut noter- le vote d’une motion 
déposée par Y. Issartel, secrétaire de 
la section de l’Ardèche, motion qui 
regrette que, dans le bulletin par le
quel le P. C. F. donne ses directives 
aux militants communistes, Delanoue 
et Pruja aient fait suivre leurs signa, 
tures de leurs titres syndicaux.

En même temps que le C. N., so 
déroulaient, les journées normalien- 
nés. Mervile y vitupéra la grève à 
laquelle il préfère, comme moyen 
d’action, les lettres aux ministres et 
idéputés. eDs mormaliens intervin
rent pour défendre les méthodes d’ac- 
tion directe, notamment Tarragnat, 
du Puy-de-Dôme, et Lemay, du Rhô
ne. Ce dernier est désigné comme 
responsable national à la Commis
sion des jeunes. Mervile .prévoyant 
la défaite de son ami Bronchy, à 
d"ailleurs fait adopter la désignation 
des deux candidats.
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Contre les 48 heures La «démocratie réelle»
Les agents du Trésor soussignés 

ont appris avec stupéfaction que 
Léon Blum, chef de l’ancien gou- 
vernement, avait déclaré à la radio 
que ta semaine de quarante-huit 
heures allait être rétablie dams les 
administrations publiques en accord 
avec lies organisations syndicales des 
fonctionnaires. Depuis, l’Union gé
nérale des Fédérations de Fonction-

les 41 heures...
(Suite de la première mge.)

Certes, la C.E. de l'U.G.F.F., dans 
un ordre du jour du 9 janvier, « pro
teste énergiquement » contre le dé
cret gouverne-mental et... « décide de 
saisir immédiatement les partis poli
tiques et de porter la question devant 
le Parlement ».

Les syndicalistes lutte de classes, 
eux. estiment que le succès de l'ini- 
tiative « parlementaire » de l'U.G.F.F. 
n’est possible que si les fonctionnai
res usent parallèlement des moyens 
d’action directe dont ils disposent. Ils 
doivent Se mobiliser pour appeler 
leurs camarades à lutter par la grève, 
si cela est nécessaire, et quel que soit 
le gouvernement, pour :

— Un traitement minimum de 
108.000 fr. (indemnité de résidence 
non comprise) .

— Le paiement des huit heures 
supplémentaires en sus du praite- 
ment normal, au tarif des heures sup
plémentaires (majoration de 25 %) ;

— La suppression des zones.
Ils doivent se mobiliser aussi pour 

exiger que les directions syndicales 
mettent au plus tôt sur pied le pro
jet syndical de reclassement.

Ils demandent à tous les camara
des, à toutes les sections syndicales 
de fonctionnaires qui sont d'accord 
sur ce programme de prendre contact. 
Ce n’est que par l’action commune de 
tous que la voix de la base pourra se 
faire entendre et exiger que les direc
tions syndicale prennent les décisions 
qui s’imposent. F. V.

15 janvier 1947.
P-S. — Cet article n’a pu être in

séré dans len° 14 de F. O., faute 
de place. Peu de faits nouveaux sont 
intervenus depuis cette date. Comme 
le demandait IUG F .F., ta question 
de l’acompte aux fonctionnaires est 
venue devant le nouveau Conseil des 
ministres et devant le Parlement. M.- 
nistres et députés ont été unanimes 
à entériner les décisions antérieures 
Blum-Philip. La preuve est faite que 
les moyens d’action parlementaire en
visagés par l'U.G.F.F. ont fait fail
lite, comme nous l’avions prévu. Il 
faut maintenant exiger que les syn
dicats de fonctionnaires passent à 
l’action directe, seul moyen de faire 
aboutir leurs revendications.

Nourrir ceux qui travaillent
(Suite de ta deuxième page.)

Dès fin août 1944, les usines 
sont occupées. Les sections syn
dicales se reforment. Les mili
ces patriotiques d’usine s’ar
ment. Après les revendications 
de salaires qui sont satisfaites 
immédiatement — le patronat 
est atterré et cède sur toute la 
ligne — le problème du ravitail
lement doit trouver sa solution. 
Elisant des comités de ravitail
lement sur a base We l’usine, 
les travailleurs, dans nombre 
d'usines, réquisitionnent ca
mions et carburants. Les pa
trons avancent des fonds pour 
les achats. Les ouvriers partent 
sur les camions à la campagne, 
munis de laisser-passer signés 
par la section syndicale. Les mi
lices armées protègent les con
vois. A la campagne sont ache
tés bœufs sur pied et pommes 
de terre. A l’usine, au retour, 
une partie est allouée à la can
tine, l’autre est vendue aux ou
vriers pour assurer le ravitail
lement de leurs familles. La ré
partition est contrôlée par le 
comité élu. Des expériences 
isolées généralisent ce ravitail
lement populaire à l’échelon 
local. Certains comités de libé
ration marchent dans la même 
voie répartissant les marchan
dises entre les petits commer
çants.

Les comités de ménagères 
assurent le contrôle.

Produire d’abord
Produire d’abord,.. Au lieu de 

naires a affirmé qu’elle n’avait ja
mais accepté une semblable propo
sition. Il n’en est pas moins vrai 
que ses dirigeants se sont livrés sur 
la question de ta durée de travail 
à un marchandage insolite avec le 
gouvernement sans avoir été man- 
datés par leurs adhérents qui tas 
avaient simplement chargés de dé- 
fendre devant les pouvoirs publics 
la revalorisation des traitements et 
le reclassement de ta fonction pu
blique.

Il faut espérer tout de même 
qu'un gouvernement présidé par un 
socialiste n’osera pas suivre la trace 
du fossoyeur des libertés ouvrières 
que fut le gouvernemient Dalladier- 
P. Reynaud qui supprima la semaine 
anglaise.

L'application des quarante-huit 
heures causerait d’aicleurs le plus 
fâcheux effet parmis les agents du 
Trésor, mais surtout parmi te per- 
sonnel féminin qui apprécie particu
lièrement de repos du samedi après- 
midi pour vaquer à ses occupations 
ménagères qui se trouvent forte
ment compliquées du fait dés res
trictions.

Ce n’est pas en effet en brimant 
les agents que l’on améliorera te 
fonctionnement des services finan
ciers. Il fsudrait d’abord moderni
ser ceux-ci, supprimer Ua paperasse- 
rie mutile et simplifier D régle
mentation qui, notamment en ma
tière d'amendes et de profits ilici- 
tes, semble avoir été établie plu
tôt pour protéger les trafiquants que 
pour permettre d’assurer rapide
ment ta rentrée des créances de 
l’Etat.

Les compressions doivent porter 
sur tes comptables supérieurs recru
tés par candidatures exceptionnelles 
dont l'incompétence est telle qu’il 
leur faut un fondé de pouvoirs pour 
assurer le service à leur place. Ces 
hauts foncticnnaires dont te tra
vail se réduit souvent à signer te 
courrier touchent en dehors d’un 
traitement substantiel des remises, 
taxations, commissions qui consti
tuent de véritables prébendes. Le 
ministre des Finances trouvant leur 
gain encore insuffisant leur a ac
cordé une indemnité provisionnemne 
représentant quinze à vingt fois cel
le allouée aux petits personnels.

Pour toutes ces raisons, les agents 
de services extérieurs du Trésor ne 
peuvent donc accepter le marchan
dage proposé par le gouvernement. 
Ils invitent Heurs organisations syn
dicates à s'opposer par tous les 
moyens et au besoin par ta grève à 
toute prolongation de la durée de 
travail. Ils les engagent à ne pas 
se laisser détourner, sous aucun pré
texte, de l’action pour l’obtention 
du salaire minimum vital en faveur 
des agents situés au bas de l’échele 
et pour te reclassement des autres 
catégories.

(Extrait d'une résolution.)

Imprimerie spéciale 
« Front Ouvrier »

Le Directeur-Gérant : PENNETIER. 

fabriquer les charrues et les 
engrais dont a besoin le paysan 
on fabrique canons et explosifs... 
Tout pour la guerre... Produire... 
Pas de temps à perdre pour le 
ravitaillement... Les mandatai
res s’en chargeront... Produire... 
Les camions servent à assurer 
le profit des capitalistes... Les 
comités de ménagères ne doi
vent plus assurer le contrôle du 
marché soutenu par les milices... 
Les comités de ménagères sont 
torpillés, les milices dissoutes.

Place à l’initiative des mas

ses... Briser le carcan 

bureaucratique !

Oui, il y a des solutions 
concrètes !

1° I. faut immédiatement que 
les syndiqués imposent dans 
chaque entreprise, au patron, 
l’Obligation de mettre à leur 
disposition les camions. Carbu
rant \et fonds seront avancés à 
un comité du ravitaillement élu 
qui ira, sur place à la campagne, 
acheter ce dont ont besoin pour 
vivre les travailleurs. Le comité 
assurera la répartition des pro
duits achetés.

2° Les comités devront pren
dre liaison les uns avec les au
tres sur le plan local et 'en ré
quisitionnant tous les moyens 
de transport nécessaires pour 
a’er chercher le ravitaillement. 
Le comité Vocal, appuyé par des

La démocratie ou régime dé
mocratique que nous connais
sons n’est qu’une forme d’Etat 
prise par la classe bourgeoise 
dirigeante afin de servir ses pri
vilèges tout en donnant l’illu
sion du maintien de la liberté. 
C’est un procédé jésuitique par 
lequel le capitalisme, à une épo
que historique donnée — écono
mie libérale par exemple — se 
permet certaine bienveillance 
apparente et feint de laisser 
croire que les travailleurs peu
vent participer à la gestion de 
l’État. Cette méthode a pour but 
de fausser la conception de 
classe des ouvriers afin d’atté
nuer, dans toute la mesure du 
possible, les manifestations bru
tales de la lutte des classes. En 
réalité, la démocratie s’identifie 
avec la dictature de la classe 
dirigeante sur la classe oppri
mée.

Pour un prolétaire, la vérita
ble démocratie c’est la possibi
lité pour les « producteurs » — 
c’est-à-dire ceux qui travaillent, 
qui produisent —-, de discuter, 
d’étudier, de décider, de diriger, 
de gérer la société. Mais cette 
direction de la gestion ne peut 
exister que dans une société 
sans classe, c’est-à-dire une so
ciété d’où tous les privilèges et

C’est donc vers ce but que 
doit tendre l’action ouvrière. 
Comment ? Par la prise en 
main des leviers de commande 
de la production, non point par 
une simple participation à la 
gestion, mais par l’accès à la 
direction de la gestion par une 
transformation du système éco
nomique actuel. En d’autres ter
mes, cela signifie la pratique 
continue et croissante du con
trôle ouvrier sous toutes ses 
formes, jusqu’à la prise en 
mains par les salariés de la di
rection totale de la production. 
Cette direction leur revient 
d’ailleurs de droit, puisqu’ils 
sont les seuls et véritables pro
ducteurs.

L’action à mener pour parve
nir à ces fins n’est autre que la 
pratique continue de la lutte de 
classe. *

Que signifie, alors, la « démo
cratie réelle » mise en avant 
par les camarades, du C.E.T.E.S.?

« Elle implique, disent-ils, une 
participation permanente à la 
gestion de l’organisme social. 
Elle est incompatible avec la 
main mise d’une classe ou d’une 
caste privilégiée sur l’économie.» 

comités^e ménagères de quar
tiers, asureront la répartition.

3° Dans leur action, les tra
vailleurs verront que le paysan 
manque d’engrais, d’outillagè, 
de produits manufacturés. Les 
délégués ouvriers aux comités 
d’entreprise devront imposer 
une orientation de la produc
tion vers ces produits indispen
sables à la paysannerie. Aussi 
celle-ci livrera de bon gré ses 
marchandises.

La C.G.T. devrait se placer à 
la tête de Cette action de masse 
et organiser à tous les échelons, 
local, régional, national, ce véri
table contrôle populaire du ra
vitaillement.

Mais avec l’orientation actuel
le des dirigeants die la C.G.T. 
il est impossible d’attendre 
d’eux quoi que ce soit. Et pour
tant le ravitaillement exige des 
solutions 'concrètes. Si en «haut» 
— au Bureau confédéral — on 
est incapable de se battre ce 
n’est pas en « bas », ,par la sec
tion syndicale, que l’action doit 
s’engager. Comme première me
sure. que les travailleurs impo
sent la réquisition des camions 
fonds et carburants, qu’ils éli
sent un comité ’du ravitaille
ment à l’usine, qu’ils prennent 
sur eux le soin d’aller sur place 
chercher à la campagne viande 
et pommes de terre. Cette action 
veut être immédiatement enga
gée et menée à bien, le reste 
suivra.

LAMBERT.

Tout d’abord, il n’est question 
que d’une participation à la ges
tion. C’est exactement ce que 
disent tous les bons réformistes 
de quelque étiquette qu’ils se pa
rent.

Or, donc, on « participe », 
cela veut dire que l’on n’est pas 
seul et que l’on collaborera avec 
d’autres éléments. Mais que sont 
ces autres éléments, sinon les 
représentants d’une autre classe.

Que signifie alors « incompa
tible avec la main mise d’une 
classe » ? Car s’il y a coexis
tence de classes, il y a obliga
toirement un rapport de forces 
qui s’établit et oppression de 
l’une sur l’autre. Dès lors, l’en
tente ne peut se faire que par la 
capitulation d’une des parties 

LES JEUNES
dans le mouvement syndical

L’application du prinlipe syndi
caliste : à travail égal, salaire égal, 
tolujours sur le papier nést pas 
encore en application.

De même, dans l’Administration, 
les auxiliaires constituent une 
main-d’œuvre au rabais.

Le patronat où l'Etat « capita- 
liste » sont trop heureux d’user 
et d'abuser de ces possibilités.

La guerre et l’occupatior ont 
permis aux patrons d'enfreindre la 
législation concernant Ka santé et 
la sécurité des jeunes travailleurs.

La politique' égoïste des em
ployeurs, en matière d’apprentis- 
sage a pour conséquence te man. 
que de main-d’œuvre qualifiée que 
nous ressentons actuellement.

Tous ces problèmes sont en réa
lité (les aspects particuliers d'une 
politique générale du patronat et 
de la bourgeoisie.

En régime capitaliste, la bour
geoisie utilise les arts, les 
clubs sportifs, He cinéma, i’école, 
pour exercer «a domination sur 
les exploités et npofamment sur la 
jeunesse.

Elle y parvient en partie parce 
que la jeunesse laborieuse est l‘é- 
lément le plus combattif, mais le 
moins conscient, le moins armé 
pour la lutte à mener.

Que nous enseignent (es luttes 
passées ?

En 1936, tes jeunes participent ac
tivement aux mouvements, nom
breux sont ceux qui, du jour au 
lendemain sont délégués. Que con- 
tiennent tes conventions collecti
ves ?

Peu de choses qui concernent di
rectement les jeunes : amélioration 
des conditions d'apprentissage et 
de rémunération.

LES JEUNESSES SYNDICALIS
TES sont constituées sous le pa
tronage de la C.G.T. La bureau- 
cratie syndicale s’effraie et freine 
le mouvement, par crainte d'être 
débordée.

Cela explique en partie l'échec 
du mouvement. Il faut surtout re
tenir de cette expérience trois élé
ments essentiels.

a) L’indépendance organisation
nelle par rapport à la C.G T , qui 
provenait surtout de la psycholo
gie des jeunes qui éprouvent le 
besoin d’une autonomie, d’ailleurs 
nécessaire.

b) Le rôle traditionnel des mou
vements de jeunesse réformiste : 
éduquer ;

c) Et enfin, l’orientation sur une 
base réformiste de la C.G.T. et des 
Jeunesses syndicalistes.

Les Jeunesses syndicalistes de
vaient végéter sans jamais parve
nir à influencer les jeunes travail
leurs, et encore moins les repré
senter.

L'éducation ne peut être uni but, 
mais un moyen pour agir plus uti
lement. Avec leur structure, les 
Jeunesses syndicalistes se trou
vaient en dehors du mouvement 
syndical et ne participaient au
cunement à l'action, nécessaire à 
la défense des intérêts des jeunes. 
Dans cette mesure, toutes les étu
des et conférences restaient stériles 
et sans effet pratique.

Sous l’occupation, en 1943, alors 
que les jeunes rejoignaient les ma
quis et les F.T.P. l’avant-garde 
de la lutte contre le fascisme, des 
expériences étalent faites.

LES COMMISSIONS JEUNES 
DANS LES SYNDICATS RESIS
TANTS, faisaient leur apparition. 
Elles groupaient les jeunes sur la 
base de l’entreprise, dans la sec
tion syndicale ou dans le syndicat.

Les jeunes discutent de leurs re
vendications et les défendent avec

en présence, et c’est alors ce 
qu’on appelle la collaboration 
des classes, préjudiciable aux in
térêts ouvriers.

Aussi la « démocratie réelle » 
S etrouve bien près de la vieille 
démocratie bourgeoise.

Démocratie ! Travailleurs, at
tention ! Ce mot ne veut rien 
dire par lui-même, seul son con
tenu compte. Pour la classe ou
vrière, la démocratie ne peut 
être que par la disparition du 
salariat et du patronat, elle ne 
peut être que le régime des tra
vailleurs, la société dirigée par 
une seule classe, celle des pro
ducteurs.

L.-M. CHENNA.

l’ensemble de la section ou du syn 
dicat. C’est ainsi qu’un grand nom
bre d'entre eux se forment dans 
l’action générale et certains diri
gent la grève insurrectionnelle de 
1944 dans leur usine.

La synthèse est ainsi réalisée.
1. L’autonomie nécessaire à la 

formation des jeunes est sauve
gardée ;

2. La liaison avec le mouvement 
syndioal est constante, et les jeu
nes ne luttent pas seulement pour 
« leurs » salaires, mlais pour tous 
les problèmes qui sont posés de
vant la classe ouvrière, exemple : 
leur participation à la lutte contre 
la Charte du travail.

3. La formation des jeunes est 
complète, leur éducation est faite 
en vue de l’action.

Leur influencé grandit dès la li
bération du territoire, mais elles 
constituent un « danger » pour la 
bureaucratie.

La combattivité des jeunes, leur 
instinct de classe sont les causes 
de divergences profondes avec les 
responsables du mouvement syndi
cal.

La politique de « Produire d’a- 
bord et revenidiquer ensuite » est 
à l’honneur. Les commissions de 
jeunes doivent se transformer en 
organismes de propagande pour 
la constitution des équipes de choc.

Les jeunes veulent bien produi
re, d’autant plus qu'ils y sont con
traints par la faiblesse de leur 
pouvoir d’achat, mais ils veulent 
lutter contre le patronat qui ne 
cesse d’encaisser des bénéfices 
alors qu’ils ne peuvent se procu
rer l’indispensable.

Devant ce problème, sentant que 
les jeunes échappent à son influ
ence, la direction de la 'C.G.T. 
décide de former des Commissions 
de la Jeunesse.

Les Commissions 
de la Jeunesse

Elles ne sont en réalité que la 
misé en tutelle des commissions 
Jeunes.

Transformées en commission 
technique de travail, pour freiner 
leur développement, elles sont pla
cées sous la responsabilité d’un 
militant adulte.

Les jeunes peuvent ainsi s’agi
ter, ils sont encadré3 et c'est là 
l’objectif essentiel.

Plus question d’étudier les re
vendications encore moins de re
vendiquer.

La direction confédérale pense 
au contraire que les problèmes im
portants dans la situation actuelle 
sont :

1. L’apprentissage (ce qui est 
exact) ;

2. Les sports et loisirs (ce qui 
l’est beaucoup moins).

Des salaires, conditions de tra
vail, pas question. Il ne faut en 
rien favoriser ce qui peut être une 
source de conflits ou de grèves.

Quant à nous, nous pensons 
qu’effectivement, il faut se préoc
cuper de l'apprentissage ; ne pas 
négliger le développement des 
sports et des loisirs ouvriers, mais 
encore pour pratiquer ceux-ci, la 
jeunesse ouvrière doit en avoir la 
possibilité.

Les Commissions de la Jeunesse 
doivent se préoccuper de défendre 
le pouvoir d’achat et les revendi 
cations des jeunes travailleurs.

Nous verrons comment dans le 
Prochain numéro.

J. ANDRE.


